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Liste des matériels éligibles :  
 
Ces escaliers métalliques d’accès, transportables, neufs, pour les 
chantiers de pavillons devront répondre aux caractéristiques suivantes : 

- permettre d'accéder à des hauteurs de 2 à 3 m (au moins un 
niveau) 

- permettre d’être installés dans une trémie d’escalier classique 
(environ 2 m sur 2 m)  

- être démontables pour le transport 
- être installés rapidement 
- avoir des marches anti-dérapantes 
- être équipés de mains courantes de chaque côté et d’attaches sur 

dalles 
- permettre une surcharge conforme aux normes (150daN/ marche 

et 300daN/m2) 
 
 
Cette liste est susceptible de modifications en cours d’année et peut être complétée sur 
demande des fabricants dont le matériel est conforme aux spécifications ci-dessus. 
Les demandes sont à adresser à la section étude du service prévention de la CRAM Alsace 
Moselle . 
 
 Mise à jour : 15/05/2009 
 

Fournisseurs Escalier  
Exemples d’offres commerciales 

ECHAMAT 
65 rue Principale 
67140 St-Pierre 

 03 88 58 53 63 

  
Fortec 800 
 

 



HUSSOR 
ERECTA 
ZI Hachimette 
68650 
LAPOUTROIE 

 03 89 47 57 37 

 

ERECTA  

 


